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L’Agglomération Melun 
Val de Seine c’est…

20 communes 
réunissant 
133 094 habitants
(au 1er janvier 2018).
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 Le Projet 
de Territoire 
« Ambition 2030 » 
détermine les 
grands axes pour  
les investissements 
des prochaines 
années. 
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Chers amis,

La Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
vient d’adopter son budget 2022.

Il est le fruit d’un travail rigoureux qui prend en compte 
des éléments assez exceptionnels.

Tout d’abord le Projet d’Agglo « Ambition 2030 », 
adopté en mars, qui détermine les grands axes pour 
les investissements des prochaines années.

Ensuite le Pacte fiscal et financier validé en décembre 
2021, qui fixe les relations entre la Communauté et les communes et 
qui maintient une solidarité intercommunale élevée.

Et enfin, le contrecoup de la crise sanitaire qui entraîne une réduction 
de nos recettes de CVAE de plus de 50%. 

Ce contexte doit nous inciter à la vigilance, sans pour autant entraver 
les actions nécessaires pour le territoire.

C’est pourquoi nous poursuivons notre politique de mobilités 
(Pôle d’Echanges Multimodal, liaisons douces, box à vélos…), 
d’aménagement du territoire (Quartier Gare, Plan Paysage…),  
de développement universitaire (CNAM, UTEC…), de politique  
de la Ville (extension du Programme de Réussite Éducative  
et de la Cité Éducative…), de sécurité (renforcement de la police 
intercommunale), de culture et de sport (soutien financier aux 
associations, réhabilitation des salles multisports…), et bien d’autres 
encore.

Ce budget poursuit donc la dynamique de transformation de Melun  
Val de Seine au service de tous ses habitants.

Bonne lecture !

Louis Vogel 
Président de la Communauté  

d’Agglomération Melun Val de Seine
Maire de Melun  

Conseiller Régional d'Ile de France
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Encore plus de photos 
en flashant ce code 

Des futurs médecins accompagnés
En mars 2021, le Conseil communautaire a voté l’attribution d’une bourse mensuelle de 600 € pour 
les étudiants en médecine. Le 4 février, quatre futurs médecins ont été reçus au siège de l’Agglo 
pour formaliser cet accompagnement. En contrepartie, ils s’engagent à s’installer sur le territoire, 
pendant cinq ans au moins après avoir obtenu leur doctorat. Cette initiative vise à favoriser 
l’installation de spécialistes de la santé sur notre territoire qui souffre d’un manque de médecins. 

200 jeunes intéressés  
par l’international

Le Forum de la Mobilité Internationale, 
organisé par la Cité Éducative Melun –  

Le Mée-sur-Seine, le 8 février à La Rochette 
(au H Center), a accueilli près de 200 jeunes. 

Collégiens et lycéens ont pu rencontrer  
des professionnels de la mobilité 

internationale pour parler des dispositifs 
existants, des financements possibles, 

de la recherche d’un hébergement, etc. 
Quelques-uns de ces jeunes sont repartis 

avec un nouveau projet en tête et des 
rêves « d’ailleurs » : Europe, Amérique, Asie, 

Afrique… Ils ont maintenant toutes  
les cartes et les informations en main. 

À eux d’oser !
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Du théâtre pour sensibiliser sur les violences conjugales
Elles s’appellent Blanche, Claudia, Dahlia, Jane, Julia et Miral et elles vous ont présenté  

« Le Grand Large », le 12 mars à L'Astrolabe, à Melun. Sur scène, dans un décor de chaos,  

elles racontent leur douleur, avec leurs mots. Elles disent les relations femmes-hommes,  

les violences envers les femmes et particulièrement les violences conjugales. Surtout,  

elles partagent leur formidable message de résilience et d’espoir. Parler, dire, écrire et,  

enfin, monter sur scène pour gagner sa liberté. 

Forum de l’Emploi  
et de la Formation :  
plus d’un millier de visiteurs
Les 8 et 9 mars, vous avez été (très) nombreux, 
près de 1200 visiteurs, à vous déplacer à L’Escale,  
à Melun. Au programme de ces deux jours 
concoctés par Mission Emploi Insertion Melun Val 
de Seine : une journée dédiée à la formation et une 
seconde à l’emploi. 97 exposants partenaires ont 
répondu présents pour accompagner ceux qui sont 
à la recherche d’une formation ou d’un emploi sur 
le territoire. 
 Le gymnase Duvauchelle 

inauguré
Depuis 2018, l’Agglo apporte son soutien 

financier à la rénovation des salles multisports 
communales du territoire. De nombreux 

travaux ont déjà été réalisés, notamment pour 
l’amélioration des performances énergétiques, 

l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite, la rénovation des vestiaires ou encore 

l’aménagement de locaux de stockage. 
Le jeudi 10 mars, c’est le gymnase Duvauchelle 

de Melun qui a été inauguré en présence, 
notamment, du club US Melun Basketball. 
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HABITAT 

De nouveaux emplacements pour les gens du voyage

L’Agglo en conformité avec le schéma départemental
D’autres types d’équipements répondent à des obligations 
légales inscrites dans le même schéma, car « les gens du voyage  
se sédentarisent de plus en plus », explique la responsable  
du service Habitat de l’Agglo, Pauline Joseph-Julien. Ainsi, des terrains 
familiaux avec pièce de vie bâtie seront loués de façon pérenne, avec 
bail et loyer mensuel, à Melun (14 places) et à Dammarie-lès-Lys.  
Le premier a été livré en mars, le second est actuellement en phase 
d’études. 
« Grâce à ces différents aménagements, l’Agglo sera en conformité 
avec le schéma départemental d’accueil des gens du voyage.  
C’est important puisque nous pourrons désormais solliciter auprès 
du préfet l’évacuation de groupes qui stationneraient de manière 
illicite en dehors des équipements qui leur sont dédiés », précise 
encore Alain Truchon, Vice-Président en charge de la politique  
en matière d'accueil des gens du voyage.

#URGENCEUKRAINE

Toute l’Agglo  
se mobilise
JPB Système, une entreprise implantée  
à Montereau-sur-le-Jard, est à l’origine d’une 
initiative collective qui a pris de l’ampleur ! 
Au départ, c’est un appel aux dons qui a été relayé par Damien Marc, le PDG de l’entreprise, 
sur le réseau social LinkedIn et partagé des milliers de fois. Très vite, l’Agglo et de 
nombreuses communes du territoire se sont mobilisées. L’ensemble des dons récoltés 
a été stocké et trié dans un hangar prêté par le Syndicat Mixte du Pôle d’Activités  
de Villaroche (SYMPAV) puis envoyé en Pologne, à la frontière Ukrainienne. Un véritable 
pont routier a été mis en place, permettant d’aider les réfugiés de la guerre qui oppose 
la Russie et l’Ukraine depuis fin février.
L’Agglo a aussi voté une aide exceptionnelle de 10 000 €, lors du Conseil communautaire 
du 7 mars. À l’unanimité, les élus ont décidé d’apporter ce soutien financier à l’Ukraine 
via le Fonds d’Action Extérieure des Collectivités Locales, géré par le centre de crise  
et de soutien du ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères.

Chaque Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) doit répondre à des obligations d’accueil, d’hébergement et de stationnement des 
gens du voyage, inscrites dans un schéma départemental. Cela permet à la fois de garantir leur mode de vie itinérant mais aussi de préserver l’ordre public. 
Ainsi, trois aires d’accueil temporaires existent sur le territoire : Melun (46 places), Vaux-le-Pénil (12) et Saint-Fargeau-Ponthierry (40). Chacune peut être 
occupée trois mois (renouvelables sur justificatif) et est soumise au paiement d’un droit de place, de l’eau et de l’électricité. 
Pour être en conformité avec le schéma départemental, l’Agglo doit aussi créer une aire de grand passage, destinée à accueillir les gens du voyage  
de façon saisonnière (de mai à octobre) pour une durée maximum de 15 jours. Dans cette perspective, elle a acquis un terrain à Villiers-en-Bière sur le site 
d’un ancien centre de vacances de la commune d’Ivry-sur-Seine; les travaux d’aménagement seront lancés cette année pour une livraison au printemps 2023.

SAVE THE DATE : 
les prochains Conseils 
communautaires

Le Conseil communautaire se réunit en 
moyenne 6 à 8 fois par an, en séance 
publique, dans les locaux de la Communauté 
d’Agglomération, à Dammarie-lès-Lys. Les 
prochaines séances sont prévues :

• Lundi 16 mai à 18h ;

• Lundi 27 juin à 18h.

Rendez-vous sur melunvaldeseine.fr pour 
connaître l’ordre du jour et les consignes 
sanitaires des prochains conseils. Le lieu 
et l’heure peuvent changer en fonction de 
l’évolution de la situation épidémique.

Terrain familial de Melun
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Lutte contre l’habitat indigne :  
l’Agglo veille au grain 
Vivre dans un logement décent, sain et sûr est un droit élémentaire. 
De fait, dans la lutte contre l’habitat indigne, plusieurs acteurs 
interviennent : le maire en cas de logements dégradés, l’agence 
régionale de santé en cas d’insalubrité et enfin le maire  
ou le président de l’agglomération en cas de problème de sécurité. 
Les maires de Dammarie-lès-Lys, Le-Mée-sur-Seine et Boissettes ont 
tous trois demandé un transfert du pouvoir de leur "police spéciale 
de l’habitat" vers l’Agglo. Celle-ci a donc recruté un inspecteur de 
salubrité qui intervient après avoir reçu le signalement de la ville 
ou de l’Agence Départementale pour l’Information sur le Logement 
(ADIL). Sa mission consiste à constater les problèmes puis à engager 
des procédures rapides. « C’est important que la sphère publique 
accompagne les citoyens face à une problématique de logement 
indigne. Et que, de manière concertée, nous puissions trouver des 
solutions pour garantir de meilleures conditions d’habitation mais 
aussi diminuer le nombre de logements en mauvais état, explique 
Olivier Delmer, Vice-Président en charge de la politique en matière 
d'équilibre social de l'habitat. Nous avons la volonté de pouvoir 
utiliser tous les outils existants ». En effet, plusieurs villes (Melun, 
Saint-Fargeau-Ponthierry et Dammarie-lès-Lys) ont mis en place le 
" permis de louer " : un bailleur qui, sur un périmètre défini, souhaite 
(re)mettre en location un bien doit au préalable demander l’accord 
de la mairie. Celle-ci peut alors solliciter une visite pour s’assurer de 
la conformité du logement et garantir au locataire que le logement 
respecte bien les normes de sécurité et d'habitabilité.

+ d'infos sur le permis de louer sur 
melunvaldeseine.fr > Au quotidien > Habitat

Vous êtes locataire, victime d’un marchand de sommeil  
ou habitant un logement insalubre, témoin d’une situation 
d’habitat indigne ? Le gouvernement a mis en place un numéro 
unique, Info logement indigne, 0 806 706 806. Un conseiller  
de l’ADIL est à votre écoute.

SPORT

Cap sur l’édition 2022 de Sport Passion 
Après un retour plébiscité en 2021, l'édition 2022 de Sport Passion se profile 
cet été ! Au programme, du 11 juillet au 26 août, sept semaines d’activités 
sportives variées pour les 6-17 ans : jeux pré-sportifs, sports collectifs, sports 
nautiques et activités aquatiques, sports de raquettes et d'opposition,  
ou encore sports de pleine nature et autres nouvelles disciplines 
innovantes... Les jeunes sont accueillis sur trois sites d’activités en fonction 
de leur âge : Boissise-le-Roi et Montereau-sur-le-Jard pour les 6-12 ans 
et Melun pour les 13-17 ans. La force du dispositif, c’est un encadrement 
professionnel de qualité et des services annexes qui s’adaptent aux 
contraintes du quotidien des familles grâce à des navettes gratuites, une 
garderie ou encore le déjeuner et le goûter sur site.
Les inscriptions seront ouvertes à partir du lundi 16 mai, avec une priorité 
pour les habitants de l’Agglo. À partir du 7 juin, les « extérieurs » pourront 
aussi s’inscrire. Attention ! Le nombre de place est limité. 
Le bulletin d’inscription sera disponible dans les mairies des communes 
et en téléchargement sur sportpassion.melunvaldeseine.fr

Bon à savoir : pré-inscription par téléphone obligatoire au 01 64 79 25 41.  

Aucune inscription ne sera prise en dehors de ce premier contact téléphonique. 
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UN ANNUAIRE POUR S’Y RETROUVER 
La vocation de la Cité de l’Emploi est de rassembler tous les acteurs de l’emploi et de 
faciliter l’interaction entre eux pour un meilleur suivi pour les habitants. C’est pourquoi 
l’Agglo a mis en place un annuaire sur son site internet. Tous les interlocuteurs du terri-
toire sont classés par catégorie : éducation, orientation, insertion et formation/emploi. 
Vous y retrouverez les coordonnées, liens vers les sites, etc.

Annuaire disponible sur  
melunvaldeseine.fr > En actions > La Cité de l'Emploi

UNE ACTION : EN TRAIT D’UNION 
En trait d’union, c’est l’une des premières initiatives officielles de la Cité de l’Emploi. L’objectif ? Lutter contre la précarité 
des jeunes par l’insertion professionnelle, en favorisant l’engagement des entreprises. En collaboration avec la fondation 
Break Poverty et le Medef de Seine-et-Marne, l’Agglo incite les entreprises du territoire à soutenir un ou plusieurs projets 
associatifs. 

Vous êtes un professionnel de l’Agglo et vous voulez vous engager ? 

+ d’infos auprès du coordinateur de la Cité de l’Emploi : romain.navarro@camvs.com. 

À (re)lire aussi notre article consacré à cette initiative dans Mon Agglo n°59 (oct-nov-déc 2021). 

La Cité de l’Emploi se précise

Retrouvez l'annuaire  
en flashant ce code !

CITÉ ÉDUCATIVE 

De Plateau de  
Corbeil-Plein Ciel  
à Melun  
• Le Mée-sur-Seine  

Une partie du territoire de l’Agglo avait été labellisée « Cité 
Éducative » à l’été 2019. Depuis, de nombreux projets ont émergé 
grâce au dispositif et de nombreux jeunes ont été accompagnés 
selon trois axes : conforter le rôle de l’école, promouvoir la 
continuité éducative et ouvrir le champ des possibles. Forte de 
ses premières réussites et pour répondre aux besoins croissants 
des familles et des habitants à cause de la crise sanitaire, notre 
Cité Éducative s’est élargie ! Elle s’étend désormais aux quatre 
Quartiers Politique de la Ville de Melun et celui du Mée-sur-Seine : 
Plateau de Corbeil-Plein Ciel, l’Almont et Les Courtilleraies-Le Circé 
soit un accompagnement potentiel pour 20 334 habitants ! 

La Cité Éducative a vocation à accompagner les jeunes et leur 
famille, dans leur quotidien. Des besoins en matière de santé à la 
recherche de stage, en passant par la pratique du sport ou encore 
l’ouverture culturelle, les attentes sont nombreuses et diverses. 
Cette année, la Cité éducative poursuit de nouveaux objectifs, 
notamment celui de maintenir et sécuriser l’accompagnement 
des 0-25 ans grâce à des actions avec les classes ULIS (Unité 
Localisée pour l'Inclusion Scolaire) ou des interventions sur la 
professionnalisation dans les lycées par exemple. 

Le Saviez-Vous : la Cité Éducative est co-pilotée par une « troïka », 
cela signifie que l’Agglo, l’Éducation Nationale et l’État travaillent 
ensemble à la réalisation d’actions. Elle s’articule avec d’autres 
dispositifs comme le contrat de ville ou la cité de l’emploi.

Training Center : 

L'art de se former  
aux métiers de l’industrie
Mis en place le 18 avril 2019, le training center du Syndicat Mixte 
du Pôle d'Activités de Villaroche (Sympav) « est un concept et 
une philosophie qui a pour but de susciter l’intérêt autour des 
métiers de l’industrie », explique Fatima Jaiel, sa responsable. 
Un concept innovant, avec une plateforme en ligne ouverte 24h/
sur 24 et 7j/7 où il est possible « de découvrir les métiers, faire 
des exercices, valider des badges de compétences, s’essayer  
à un examen blanc… », et des ateliers pratiques, sur place, 
assurés par des formateurs. Cofinancé par le Sympav et le 
Fonds Social Européen, le training center s’adresse à la fois 
aux demandeurs d’emploi et aux étudiants, auxquels le centre  
a à cœur de « donner cette culture mécanique dont ils ont besoin 
en entreprise ». 

À ce jour, près de 150 personnes sont inscrites sur la plateforme 
et 50 aux ateliers. « L’idée est de rendre les apprenants acteurs 
de leur propre apprentissage », explique encore Fatima Jaiel. 
Grâce à un accompagnement de qualité et sur-mesure, le centre 
se définit comme un « sas passerelle » qui met à disposition 
des ateliers clé en main pour se former à différentes branches  
de l’industrie (automobile, usinage, aéronautique, etc.).

Plus d’informations : 
trainingcenter@parisvillaroche.com
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SPORT

L’Agglo mouille le maillot !
Depuis plus de vingt ans, l’Agglo soutient ses sportifs de haut 
niveau. Preuve en est, elle a alloué une subvention forfaitaire 
de 5 000 € par an à ses six équipes de niveau national (basket, 
volley (2), tennis (2), hockey-sur-glace) et octroyé 1 250 € au 
profit de chaque athlète individuel de haut niveau licencié dans 
une association du territoire communautaire (cyclisme, aviron, 
patinage artistique, natation, ski nautique, etc.). 
 « Outre l’accompagnement aux frais de déplacements  
et de compétitions parfois lointaines, notre volonté est aussi de 
reconnaître le travail de fond mené par ces clubs pour la forma-
tion des athlètes de haut niveau », précise Arnaud Bessemoulin, 
responsable sports à l’Agglo. Celle-ci dispose par ailleurs d’un 
contrat d’objectifs avec le Cercle d’Escrime Melun Val de Seine, 
un « partenariat majeur et structurant » autour de trois axes : 
le soutien aux escrimeurs et aux équipes de niveau national 
et international ; le soutien aux interventions d’apprentissage 
en milieu scolaire autour d’un projet pédagogique conclu 
avec l’Éducation Nationale (le club intervient dans 80 classes 
primaires, soit 2 000 élèves chaque année) et, enfin, l’orga-
nisation d’une manifestation internationale. Ainsi, le 8 avril 
au musée Safran, Les Étoiles du fleuret ont rassemblé huit ti-
reurs parmi les meilleurs du monde. Dans la foulée, les 9 et 10 
avril, le club a organisé successivement la compétition mascu-
line du Challenge Trois Moulins Habitat et le tournoi féminin  
du Château de Couches, rassemblant près de 300 escrimeurs 
de très haut niveau !

©
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Trois médaillés olympiques
Avec une subvention actuelle de 241 000 € par an, le renouvellement du contrat 
d’objectifs sera proposé pour trois saisons dans les prochaines semaines.  
« Ce renouvellement s’inscrit aussi dans la dynamique des Jeux de 2024. Dans une an-
née post-olympique, c’est très important de maintenir la dynamique ! », conclut Arnaud 
Bessemoulin, rappelant au passage que « le club compte trois médaillés aux derniers 
Jeux de Pékin en 2021 au fleuret par équipes, avec le titre Olympique d’Enzo Lefort et 
les deux médailles en argent de Pauline Ranvier et d’Astrid Guyard. Une fierté et un bel 
aboutissement pour l’Agglo ».

LA PATINOIRE  

SE REFAIT UNE BEAUTÉ 

Pendant la période estivale, du 1er juin au 1er sep-
tembre, la patinoire la Cartonnerie fermera ses 
portes pour engager des travaux de réhabilitation. 
Afin de maintenir de bonnes conditions d’accueil, les 
éclairages, sols, faux plafonds et le plan de glace se-
ront intégralement refaits. D’autres travaux de réno-
vation permettront par ailleurs de rendre les espaces 
de convivialité plus chaleureux et attractifs.

SAVE THE DATE :  
Ciné Plein Air  
 

Le Ciné Plein Air revient sur « Un air de vacances ! ». Au programme 
cette année, 13 séances du 18 juin au 3 septembre, de quoi vous 
accompagner tout l’été sur le territoire. La programmation sera 
dévoilée en mai sur culturetvous.fr 
+ d’infos sur la saison culturelle dans le magazine Cultur&Vous. 
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La qualité de l’air est un enjeu sanitaire mondial et national. Dans cet 
esprit, l’Agglo s’apprête à lancer un nouveau dispositif, le Plan Air Renforcé. 
Actuellement en phase de diagnostic, il sera élaboré cette année pour 
une mise en application en 2023. Il complètera le Plan Climat Air Énergie 
Territorial approuvé en 2017, dont le double objectif est de réduire les 
émissions à la source et limiter l’exposition des populations à la pollution. 
Selon Timothée Palussière, chargée de mission transition énergétique 
et écologique à l’Agglo, « la qualité de l’air est globalement bonne sur le 
territoire mais nous pouvons encore mieux faire ». Par-delà, ce dispositif 
s’inscrit dans une obligation définie par l’article 85 de la Loi d’Orientation 
des Mobilités (LOM) qui concerne certains établissements de coopération 
intercommunale dont Melun Val de Seine.

Les normes européennes en ligne de mire
Des objectifs biennaux seront fixés dans le cadre du Plan Air Renforcé pour 
qu’à partir de 2025 notre territoire respecte à la fois les normes européennes 
de qualité de l’air mais également les objectifs nationaux de réduction des 
émissions. La mise en place d’actions sera nécessaire. Elles pourront aussi 
bien concerner le trafic routier, les mobilités actives (vélo et marche à pied) 
que les modes de chauffage individuel ou l’aménagement urbain.

SANTÉ – ENVIRONNEMENT 

Plan Air Renforcé :  
Un dispositif pour un air de meilleure qualité

CULTURE 

Beethoven  
en si bémol majeur 
L’Orchestre Melun Val de Seine est de retour pour un concert, 
dimanche 26 juin, à 16h, à l’Église de Boissise-le-Roi.  
Le chef d’orchestre, Jean-Michel Despin, et ses musiciens 
interpréteront la quatrième symphonie de Beethoven en si 
bémol majeur. Pour l’occasion, ils seront accompagnés par 
Etienne Goepp, pianiste bien connu et apprécié du public. 
Tarifs :

• Pré-vente : 8 € ou 6 € en tarif réduit
• Sur place : 10 €
• Gratuit pour les moins de 7 ans et les élèves des 
conservatoires et écoles de musique sur présentation 
d’un justificatif et dans la limite des places disponibles.

Billetterie en ligne et + d’infos sur culturetvous.fr

Toute l’actu sur
www.melunvaldeseine.fr

POLITIQUE DE LA VILLE

La Micro-Folie 
en pleine croissance

Depuis son inauguration en 2019, la Micro-Folie Melun Val de Seine connaît un 

succès qui ne se dément pas. Proposant plus de 7 000 chefs-d’œuvre provenant 
de différentes institutions et musées nationaux, elle offre aussi d’innombrables 
innovations technologiques. Depuis peu, un module de réalité virtuelle permet 
aux visiteurs de vivre de nouvelles expériences, via des films documentaires à 
360°, des fictions et des jeux en partenariat notamment avec Ubisoft. Cette dé-
couverte en immersion est couplée à la mise en place d’un FabLab : La Fabrique 
à Images. Ce “laboratoire de fabrication” (littéralement) met à disposition tout 
un éventail de matériels pour créer des images photos et vidéos.

L’ensemble des modules de la Micro-Folie sont itinérants ! Le musée numérique, 
la réalité virtuelle comme le FabLab peuvent se déplacer sur le territoire de 
l’Agglo, au gré des demandes scolaires, associatives ou encore communales.

+ d’infos sur micro-folie.melunvaldeseine.fr

 

    
 

L'Université Inter-Âges lance sa nouvelle campagne d'inscription, 
pour l'année 2022-2023, dès le 21 juin. 
Restez connectés sur melunvaldeseine.fr pour + d’infos. 

À VOS AGENDAS  ! 
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Le 5 avril, les élus ont voté le budget 2022 de la Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine, à 119 millions d’euros, tous budgets confondus (budget principal et budgets 
annexes assainissement et eau potable essentiellement).

 Près de 67 millions d’euros sont affectés à la mise en œuvre des politiques publiques : 
développement économique et universitaire, environnement, mobilité, habitat, politique 
de la ville, culture, sport, sécurité… (voir l’infographie en pages 12 et 13).

 23 millions d'euros seront aussi reversés aux communes membres de l'Agglo et 
financeront leurs propres actions.

 C’est le premier budget à s’inscrire dans le projet d’Agglo AMBITION 2030 qui a 
été lui-même voté le 8 mars dernier. C’est également un budget sous contrainte, celle 
de la diminution des recettes fiscales de la Communauté résultant de la forte baisse 
d’activité des entreprises qui sont confrontées depuis 2020 à la pandémie de la Covid et 
les confinements (lire page 14). 

 C'est le premier 
budget à s'inscrire 
dans le projet 
d'Agglo AMBITION 
2030. 
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Le budget 2022
Dépenses d'investissement et de fonctionnement inclus*

15 Millions d’€
Environnement  
Assainissement – GeMAPI – Eau potable

Politique de la Ville / Insertion professionnelle
• Extension du programme de Réussite Éducative (PRE) aux 16/18 ans
•  Alternative suspension : accueil des collégiens et des lycéens exclus 

temporairement de leurs établissements
• Déploiement de la Micro-Folie (voir page 10)

• Extension de la Cité Éducative (voir page 8)

• Bourse aux étudiants de santé (voir page 4)

• Pérennisation de l'Atelier 
•  Cité de l’Emploi : coordination des acteurs de l’insertion 

professionnelle, de la formation et de l’emploi
•  Développement de l’offre de formation et d’apprentissage  

(via Mission Emploi Insertion, le Hub de la Réussite ou Un métier  

près de chez moi) 

•  Extension du champ d’action de la police intercommunale à l’ensemble 
des missions de police au bénéfice des communes le souhaitant

5,6 millions d’€

* Cette infographie ne détaille pas toutes les actions prévues dans le budget 2022.
Elle met en lumière les opérations les plus structurantes et/ou nouvelles. 
** sur le modèle d'Allo-Encombrants.

2,1 million d’€
Développement universitaire

581 000 €
Tourisme

•  Développement des universités dans le cadre des conventions 
signées par l’Agglo avec Paris 2 Panthéon Assas et Paris 12

•   Finalisation des travaux de mise en accessibilité du bâtiment de 
la Reine Blanche, sur l’île Saint-Etienne à Melun. Aujourd’hui, 
tous les bâtiments universitaires sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite

•  Mise en œuvre d’un plan d’actions 
contribuant à la relance touristique 
du territoire (développement d’outils 

numériques notamment) 

• Eau potable
•  Renouvellement des réseaux  

à Le Mée-sur-Seine (rue Chapu),  

Boissise-le-Roi (allées des saules et des 

charmes) et La Rochette (Av de la Seine)  

•  Poursuite des études sur la démolition-

reconstruction de deux réservoirs sur  

le site de Montaigu (Melun). 

• Assainissement
•  Travaux de réhabilitation à Saint-Fargeau-

Ponthierry (chemin de halage et rue du 

château) et Melun (rue des 3 moulins – 

2ème tranche)

•  Études sur l’extension des stations 

d’épuration de Boissettes, Dammarie-lès-Lys 

et Saint-Fargeau-Ponthierry 

•  GEMAPI (Gestion des milieux 
aquatiques et prévention  
des inondations) :
•  Finalisation de l’étude pour définir les 

sites d’implantation des stations  

de mesures hydrométriques

•  Mise en place d’échelles de mesure  

et de repères de crues

•  Nouveau marché de collecte 
permettant d’homogénéiser les 
prestations de collecte sur l’ensemble 
du territoire, avec des véhicules 
roulant au GNV

•  Mise en œuvre de la collecte des 
déchets d’équipement électrique  
et électronique (D3E)**

•  Mise en œuvre du broyage des 
déchets verts à domicile**

17 Millions d’€
Environnement 
Ordures ménagères
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•  Poursuite de la restructuration des friches et de la requalification des 
zones d’activités (voirie, trottoirs, éclairage public, signalétique)

•  Renforcement du pôle industriel autour de l’aérodrome de  
Melun-Villaroche

•  Poursuite de la commercialisation des terrains encore disponibles sur  
le Marché des Grais, le Tertre de Montereau et le parc d’activités des  
Prés d’Andy

•  Quartier centre-gare de Melun : Acquisition auprès de la SNCF  
du foncier de l’ancienne halle SERNAM en vue de la réalisation du 
projet Prélude (lire le magazine de janvier)

•  Poursuite de la démarche visant à renforcer la performance du 
territoire dans la lutte contre le changement climatique et l'adaptation 
à ce dernier

•  Plan de Paysage du Val d’Ancœur : finalisation du programme d’actions 
et lancement de l’étude portant sur l’accès au château de  
Vaux-le-Vicomte par tous les modes de déplacement

 6,1 millions d’€
 Aménagement du territoire / Économie

9 millions d’€
Mobilité

•  Finalisation du Plan Local des 
Mobilités (Pour fixer les priorités 

et le plan d’actions en matière de 

déplacements sur les cinq prochaines années)

•  Lancement des études sur les priorités des bus aux feux 
tricolores

•  Développement de l’offre de bus sur le réseau Grand Melun 
(Horaires, correspondances, fréquences) 

•  Aménagement de liaisons douces, et notamment : Melun > 
Vaux-le-Vicomte / Montereau-sur-le-Jard > Saint-Germain-Laxis / 
Chemin de halage à Saint-Fargeau-Ponthierry /  
Av de la libération au Mée-sur-Seine 

•  Études sur différents aménagements à Melun, La Rochette  
et Vaux-le-Pénil

•  Études et premiers aménagements pour l’installation  
de stationnements sécurisés pour vélos

6,4 millions d' €
Habitat / Gens du voyage

4,6 millions d'€
Culture / Sport / Université Inter-Âges

•  Concours financier en faveur d’équipement sportifs et culturels 
communaux à rayonnement intercommunal : les piscines, la médiathèque 
de Melun, la ludothèque de Vaux-le-Pénil, et les conservatoires et écoles 
de musique

• Poursuite des actions culturelles dans les lycées
•  Reconduction des évènements culturels phare de l’Agglo : Les Amplifiés, 

Ciné Plein Air, concerts de l’Orchestre Melun Val de Seine
• Sport Passion (voir page 7)

• Subventions aux athlètes de haut niveau (voir page 9)

• Soutien financier à la réhabilitation des salles multisports du territoire

•  Approbation du Programme Local de l’Habitat qui fixe les 
grandes orientations de la politique habitat de l’Agglo

• Interventions sur le parc public
•  Poursuite du financement des programmes de logements sociaux

•  Démarrage du nouveau programme de renouvellement urbain sur 

Melun (Lorient, Châteaubriand et Lamartine) et au Le Mée-sur-Seine 

(Plein Ciel)

• Interventions sur le parc privé
•  Pilotage de l’opération de réhabilitation du centre ancien de Melun. 

•  Poursuite du dispositif Mon Plan Rénov’(Rénovation thermique sur  

les logements)

•   Poursuite des plans de sauvegarde des Résidences Espace  

et Plein Ciel au Mée-sur-Seine

•  Poursuite du soutien financier aux associations qui accompagnent/

accueillent les personnes sans logement ou en situation précaire  

(Le Sentier, Les foyers des jeunes travailleurs  

à Vaux-le-Pénil et à Melun)

•  Travail préparatoire en vue de réaliser une maison de l’habitat  

(Futur lieu d’accueil et d’accompagnement des ménages qui ont  

un projet habitat)

• Accueil des gens du voyage
•  Aménagement de l'aire de grand passage  

de Villiers-en-Bière (voir page 6)

•  Création du terrain familial de Melun (voir page 6)
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Crise sanitaire : 
les recettes 
fiscales en berne
78% des ressources financières de 
l’Agglo proviennent de la fiscalité, et 
pour l’essentiel des entreprises. Or, 
leur activité a été très impactée par 
la crise sanitaire survenue en 2020, 
voire stoppée lors du confinement. 
Cette baisse d’activité se répercute, 
avec deux ans de décalage, sur les 
recettes de l’Agglo, en particulier sur 
les recettes liées à la Cotisation sur 
la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE) ; En 2022, la CVAE va en effet 
générer un produit attendu de 6,2 M 
d’euros (sur un total de 75 M d’euros 
de recettes de fonctionnement). 
C’est une baisse de plus de la moitié 
par rapport au produit 2021 (13 M 
d’euros)  ! Les choix réalisés dans le 
budget 2022 ont visé à maîtriser les 
dépenses de fonctionnement pour 
faire face à cette baisse du produit 
fiscal sans toucher aux taux des taxes 
payées par les entreprises. Objectif 
atteint.
L’effet de la crise sanitaire sur les 
ressources de l’Agglo s’atténuera  
à partir de 2023. 

 Une première part concerne la pro-
duction et la distribution et regroupe 
la consommation (relevée au comp-
teur) et les travaux d’entretien et de 
renouvellement des réseaux d’eau po-
table. Sur l’Agglo, on compte ainsi 610 
kilomètres de réseaux et 22 ouvrages 
(par exemple des châteaux d’eau pour 
le stockage).

 La deuxième part du prix de l’eau, 
c’est l’assainissement, c’est-à-dire 
la collecte et le traitement des eaux 
usées qui nécessitent des réseaux 
(650 km sur l’Agglo), des stations 
d’épuration (8) et différents ouvrages 
comme des postes de relevage ou des 
bassins d’orage. 

 La troisième part regroupe les re-
devances et la TVA. 

En 2020, l’Agglo a pris la compétence 
eau qui était jusque-là prise en charge 

par les communes. Elle va avoir l’obli-

gation de mettre en place un tarif 

unique sur son territoire. Aujourd’hui, 

on dénombre pas moins de 11 tarifs dif-

férents du m3 d'eau en fonction de la 

commune. Certains tarifs évolueront à 

la baisse, d'autre à la hausse. Ce pro-

cessus se réalisera progressivement, 

sur une dizaine d’années.  

Par ailleurs, l’Agglo a réalisé un état 

des lieux du patrimoine qui lui avait 

été transféré. Le diagnostic a mon-

tré la nécessité de réaliser un certain 

nombre de travaux pour mettre à 

niveau le réseau et prévenir de nou-

veaux dysfonctionnements. 

Ces travaux s’ajoutent au programme 

déjà établi pour rénover le réseau d’as-

sainissement et le développer en vue 

de répondre aux besoins des habitants.  

Ces différents travaux devront être fi-

nancés par le service de l’eau et impac-

teront donc les factures adressées aux 

usagers.

De quoi est composé le prix de l’eau ? 

Le prix de l’eau va évoluer
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Tessæ, 
des mots sur les maux 

À tout juste 20 ans, la musicienne et chanteuse de pop alternative Tessæ sera à l’affiche des Amplifiés, le 25 mai prochain. 
Artiste passionnée, la Marseillaise d’origine a su faire de son passé marqué par le harcèlement scolaire un cheval de bataille 
et une source d’inspiration, pour elle comme pour les autres. Rencontre.

BIO-EXPRESS 
EN TROIS DATES

Novembre 2017
Assiste à son premier concert : Rilès, 
à Marseille. Tout paraît évident : « je 
me dis alors que je veux vraiment 

travailler dans la musique ! »

Avril-mai 2019
Commence à travailler avec son 

manager, Sofian El Gharrafi.

13 septembre 
2019

Signature avec le label Belem music 
(maison de disques Wagram).

©
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*Frôler les murs de Tessae. Édition J.-C. Lattès, 200 p.

D’où vous vient cette passion 
pour la musique ?
Tessæ : J’ai toujours eu envie de 
faire de la musique. Vers l’âge de 
9 ans, j’ai pris des cours de chant 
comme ma maman mais ça ne me 
plaisait pas trop. Vers 15 ans, j’ai 
redécouvert la musique, seule. Je 
me suis alors littéralement créé 
ma bulle… C’est là que j’ai voulu en 
faire mon métier.

Vous parlez d’une « bulle » de 
musique. Comme si vous cher-
chiez alors à vous protéger…
Tessæ : Oui. Toute ma scolarité, 
on m’a fait des reproches. Sur 
mon physique, mon côté « trop ga-
mine », etc. Je suis de nature plu-
tôt timide et anxieuse alors, dès la 
primaire, je ne me suis pas sentie 
à l’aise à l’école. Mon anxiété s’est 
alors accentuée, j’ai développé une 
vraie phobie scolaire. Sur le mo-
ment, je ne me rendais pas compte 
que j’étais victime de harcèlement. 
À la fin du collège, j’en étais à faire 

des crises de panique… Si bien que 
j’ai été déscolarisée à partir du ly-
cée et je me suis jetée à corps per-
du dans la musique.

La musique a-t-elle été 
salvatrice ?
Tessæ : Je me suis rendue compte 
que j’étais quelqu’un d’autre avec 
la musique. Ou plutôt que je m’af-
franchissais, que je me révélais 
grâce à elle. J’ai commencé à faire 
des covers (des reprises, NDLR), 
à me réapproprier ce que j’aimais 
écouter. Parmi mes artistes ré-
férents, il y a Billie Eilish, Twenty 
One Pilots ou Rilès qui m’ont beau-
coup inspiré, tant dans leur façon 
d’écrire que d’être sur scène. Petit 
à petit, j’ai commencé à écrire mes 
chansons en français ; mon style 
s’est affiné. 

Tout s’est rapidement enchaîné…
Tessæ : Oui, en 2020 j’ai sorti 
4 EP que j’ai regroupés en mixtape  
(compilation, NDLR). En mai, je sors 

mon premier album, Serendipité. 
Mes singles Quelqu’un d’autre et 
Sans rancune sont déjà sortis.

En novembre dernier, vous avez 
également sorti un livre-témoi-
gnage sur le harcèlement, Frôler 
les murs*. Un signe supplémen-
taire de votre engagement ?
Tessæ : En parler m’est venu na-
turellement. Rapidement, j’ai com-
pris que les gens avaient besoin 
de s’exprimer sur le sujet du har-
cèlement, sur les réseaux sociaux 
notamment. On réalise alors que 
le harcèlement a différentes fa-
cettes... J’avais envie de raconter 
ma dépression, de poser des mots 
sur cela. Pour dire aussi que ça 

n’est pas normal d’être traité ainsi. 

Quel a été l’accueil du public ?
Tessæ : Je ne m’attendais pas à 
avoir autant de retours, d’un public 
si large qui plus est ! Des parents, 
des professeurs, de très jeunes 
gens m’écrivent… C’est très en-
courageant. Et aujourd’hui, j’ai la 
chance d’avoir une grande commu-
nauté sur les réseaux sociaux, avec 
laquelle je suis très soudée. 

Quel conseil donneriez-vous  
à quelqu’un en proie  
au harcèlement ?
Tessæ : La musique a été pour 
moi une thérapie, un endroit où 
je me sentais en confiance, sans 
pression, réconfortant. C’était 
aussi un exutoire, un défouloir. 
Mon conseil ? Tournez-vous vers 
quelque chose qui vous fait du 
bien. Où vous vous retrouvez, vers 
cette petite fenêtre avec de l’air.  
Les choses s’arrangeront.

 La musique a été pour 
moi une thérapie, un 

endroit où je me sentais 
en confiance, sans 

pression, réconfortant. 

Tessae se produira le 25 novembre à L'Escale dans le cadre du festival de musiques actuelles Les Amplifiés.  
À l'affiche également, Hatik.
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Qui dit nouvelle saison touristique dit nouveau programme ! 
Voici ce que vous propose L’Office de Tourisme Melun  
Val de Seine :

• Montée gratuite au clocher de l’Église Saint-Aspais ; 
• Visite des vignes de Saint-Fargeau-Ponthierry ;
• Initiation à l’escalade en forêt de Fontainebleau ;
• Itinéraires vélos et pédestres sur tout le territoire ; 
• Visite des serres municipales de Melun ;
•  Découverte gratuite de l’Espace Naturel Sensible  

de La Rochette avec le Comité Départemental  
de la Randonnée ;

• Visite de la maison de la Faïence de Rubelles ;
•  Découverte et dégustation à la Brasserie des Grottes  

de Boissise-la-Bertrand ; 
• Nouvelles visites guidées insolites de Melun.

+ d’infos et tarifs sur melunvaldeseine-tourisme.com  
ou directement auprès des conseillers en séjour à l’accueil 
de l’Office de Tourisme 

Les nouvelles animations 
découvertes de l’Office  
de Tourisme

Suivez
leguide
Quand le Brie entre en Seine

Tous à vélo pour découvrir notre riche territoire sous un nouvel angle ! C’est 
la promesse de l’Office de Tourisme… Melun Val de Seine est connu pour son 
patrimoine et ses paysages que nous pouvons découvrir en deux roues, mais 
aussi pour son fromage, le fameux Brie. L’itinéraire vélo proposé par l’Office vous 
permet de sillonner l’agglo jusqu’aux portes du Château de Vaux-le-Vicomte, en 
dégustant du Brie de Melun, grâce aux commerçants et producteurs du coin que 
vous rencontrerez en chemin.

+ d'infos : melunvaldeseine-tourisme.com

Printemps sur Seine fête  
ses 10 ans !
La ville de Melun organise sa 
nouvelle édition de Printemps 
sur Seine, samedi 21 mai, après 
deux ans d’absence due à la crise 
sanitaire. Pour son grand retour, le 
festival abordera la sensibilisation au 
« zéro déchet » grâce à son village 
éphémère aux abords de L’Astrolabe. 
De nombreuses animations vous 

attendent : vente de livres de seconde 
main, jeux sur le tri des déchets et 
le compostage, expositions, temps 
sportifs, ateliers Do It Yourself 
(littéralement : fais-le toi-même). 
L’Agglo tiendra également un stand 
avec exposition et jeux. 

+ d’infos sur melunvaldeseine.fr 

Découvrez-en + sur
www.melunvaldeseine-tourisme.com
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Retrouvez sur cette page l’actualité  
de l’Agglomération Melun Val de Seine 
et de ses habitants.
Vous aussi, partagez vos meilleurs 
moments sur @agglomelunvaldeseine

Suivez-nous
 AGGLOMELUNVALDESEINE  @AGGLOMELUNVALDESEINE  @COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MELUN VAL DE SEINE @AggloMVS

  photographyjeanluc77

1 mars  53   2    

       Caribous de Seine et Marne

7 février  52

 Les Buralistes

4 mars  131  4   2

 Cécile MONTAGNE

3 mars  30   6  

Saint Germain laxis #photooftheday #photodujour #picoftheday 
#pictureoftheday #imagedujour #jaimele77 #explore_iledefrance 
#agglomelunvaldeseine #grandparisud #seineetmarne 
#seineetmarnetourisme #seineetmarne77 #eglise #eglisecatholique 
#contrejour #contrejourphotography #matinal #matin #canon7dmarkii 
#canonphoto #canon #instagood #insta #instapic #Instagram

Aujourd’hui, nous avons reçu une surfaceuse pour remplacer l’ancienne 
qui est en panne.

Merci à Melun Val de Seine et Patinoire La Cartonnerie pour ce 
remplacement temporaire en attendant la neuve durant l’été.

#caribous77 #hockeysurglace #sport
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Groupe « Pour une Communauté d’Avenir »

Des travaux d’accessibilité à la Gare  
de Melun !
Vous l’avez sans doute déjà remarqué, des 
travaux d’amélioration du confort et de l’ac-
cessibilité des personnes à mobilités réduite 
(hors personnes en fauteuil roulant), depuis les 
abords jusqu’aux quais en passant par le bâti-
ment voyageur, ont démarré fin janvier.

Ces travaux font suite à la mobilisation de la 
majorité communautaire et des associations 
de personnes à mobilité réduite, qui avait per-
mis l’organisation de réunions avec la SNCF et 
Ile-de-France Mobilités.

Ces travaux vont durer 6 mois et prévoient, 
notamment : la mise en place de bandes de 
guidage et balise sonore, pour guider les per-
sonnes malvoyantes à travers la gare ; les 
reprises des escaliers du passage souterrain 
(nez de marches, contremarches contrastées, 
mains courantes, manchons en braille) pour 
une meilleure utilisation et un meilleur repé-
rage des escaliers ; la mise en place d’un ART 
(Automate de Vente) adapté aux personnes 
handicapées avec interface abaissée, équipée 
de synthèse vocale et d’une interface simpli-
fiée pour les personnes déficientes visuelles, 
mentales et auditives ; la remise en peinture et 

mise en conformité de l’éclairage du passage 
souterrain et des trémies d’escaliers ; la remise 
aux normes du stationnement PMR devant le 
bâtiment voyageur. 

Beaucoup reste à faire, notamment dans le 
cadre du Pôle d’Echanges Multimodal, mais 
cette première avancée doit être saluée.

Louis Vogel et les 42 membres du groupe

Groupe « Pour une communauté écologiste et sociale »

Du marketing et du désintérêt des citoyen·nes.
La majorité communautaire utilise la participa-
tion publique pour sa valeur symbolique. Dans 
la réalité, l’avis du public n’a aucun impact sur 
les processus décisionnels et sert essentiel-
lement à avaliser des décisions déjà prises, 
appelées pourtant à influer sur nos vies quo-
tidiennes, notre cadre de vie et notre avenir. 
Ce qui entraine un sentiment de frustration du 
public dont on peut penser qu’elle est à l’ori-
gine de la baisse de son implication dans la vie 
publique.

En effet, nous regrettons les modalités de dé-
cision du projet du pôle gare alors même qu’il 
engagera financièrement notre agglomération 
à hauteur de 49 millions d’€ sur 160 et affecte-
ra nos déplacements par des travaux lourds qui 
dureront plusieurs années. La consultation et 
la seule réunion publique datent d’il y a deux 
ans. En lieu et place d’un vrai débat citoyen, 

la promotion du projet a été assurée par une 
vidéo et des plaquettes distribuées en gare et 
dans la ville. Cette vidéo et ces plaquettes pré-
sentent un projet sans voitures, sans nuisance, 
un projet de carton qui tait les points problé-
matiques et ne correspond pas à la réalité.

Un autre projet nous préoccupe, celui du démé-
nagement de la prison de Melun conditionné à 
la construction d’une prison de 1000 places 
sur 30 hectares de terres agricoles sur la com-
mune de Crisenoy, alors même que les habi-
tant·es de cette commune ont plusieurs fois 
manifesté leur opposition. Là encore, ce projet 
n’a donné lieu à aucun débat citoyen qui per-
met aux citoyen·nes de la ville de s’exprimer en 
connaissance de cause. À ce jour, personne ne 
sait ce que la majorité envisage pour ce site et 
la multiplication des opérations immobilières 
sur la ville nous fait craindre le pire. 

La vérité est que les citoyen·nes n’ont aucun 
moyen d’influencer la politique conduite par la 
majorité communautaire. Des mécanismes ci-
toyens et démocratiques existent, mais ne sont 
pas mobilisés par la majorité communautaire. 
D’autres pourraient être initiés comme le réfé-
rendum local ou encore d’initiative citoyenne. 

Bénédicte Monville, Présidente du groupe 
PUCES
Julien Guérin, Vincent Benoist et Arnaud 
Saint-Martin.
Conseillers communautaires

Expression libre
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Groupe « Melun Val de Seine Rassemblée »

Pôle d’échange Multimodal
Alors que l’enquête publique est réalisée notre 
groupe tient à vous faire partager nos conclusions. 
Nous sommes satisfaits de la prise en compte de 
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
au pôle ferroviaire. Nous pensons, cependant, 
que des améliorations sur la prise en charge des 
personnes en situation de handicap, au regard 
de l’échéance lointaine de 2030, devraient être 
envisagées (prise en charge directement depuis le 
domicile vers le pôle gare, par exemple).
L’amélioration prévue du franchissement piéton 
et cyclable sous les voies est un élément positif 
néanmoins le franchissement piéton et surtout 
cycliste de la RD 606 depuis les villes situées au 
sud de la gare doivent cependant être améliorés.
Notre groupe s’inquiète sur les perspectives 
générales d’évolution de la circulation dans le 
grand secteur de la gare. L’arrivée des emprises 
du TZEN 2 sur l’avenue Thiers sans réflexion 

concertée avec les communes impactées, l’arrivée 
des nouvelles surfaces de bureau ou d’activités, 
ne manqueront pas d’apporter des difficultés 
supplémentaires dans l’approche de la gare.
Le renforcement de l’offre de stationnement au 
sud de la gare, s’il prend en compte la spécificité 
Seine-et-Marnaise en matière de déplacement 
automobile ne manquera pas d’augmenter 
également le trafic dans le secteur.

Crise sanitaire
L’évolution sanitaire semble favorable sur le 
fond de l’épidémie, néanmoins nous rappelons 
l’importance des gestes barrières distanciation, 
désinfection régulière des mains et port du 
masque suivant décision gouvernementale 
(actuellement transports en commun).

Ukraine
La tragédie Ukrainienne nous rappelle que la 

guerre est aux portes de l’Europe, quelques soit 
les analyses qui peuvent en être faites, notre 
devoir est de porter assistance dans la mesure 
où nous pouvons le faire envers les populations 
qui subissent ces tragédies. La CAMVS et les 
communes sont mobilisées, collecte, subvention, 
et nous serons amenés à accueillir des familles.

Œuvrer tous ensemble pour assurer notre 
développement, voici l’aspiration qui nous 
anime.

Gilles Battail, Patricia Charretier, Sylvain 
Jonnet, Nadine Langlois, Khaled Laouiti, 
Dominique Marc, Natacha Moussard, Sylvie 
Pages, Paulo Paixao, Ségolène Durand, 
Nathalie Beaulnes-Sereni, Bernard de Saint-
Michel

Groupe « Rassemblés pour l'agglomération Melun Val de Seine »

Enfin un Projet de Territoire !
La CAMVS se dote d’un projet pour notre territoire. 
Il était temps !

Dès le début de ce projet, nous avons approuvé 
cette initiative et la concertation avec les élus 
et les habitants. L’objectif a été atteint, le projet 
de territoire est défini. Les grandes orientations 
sont définies jusqu’en 2030 et ont été chiffrées 
budgétairement. 

Mais, quelles seront les prochaines étapes de 
travail ? Il manque une déclinaison opérationnelle 
prévisionnelle des 59 actions retenues. C’est-à-
dire comment atteindre ces objectifs, avec qui, 
quand, comment ? Quelle hiérarchisation des 
actions ?

Concernant les orientations sur la mobilité et le 
pôle multimodal gare : il ne faut pas attendre 2030 
pour concrétiser les démarches de parkings relais. 
Ceux-ci doivent se développer dès maintenant.

Dans le domaine de la prévention des inondations : 
une étude hydrologique est prévue sur la rivière 
Ancoeur/Ancueil/Almont. Nous avons de nouveau 
interpellé le Président, M.Vogel, pour que cette 
étude soit étendue à la commune du Mée qui 
connait des phénomènes de résurgence de nappes 
libres.
La sécurité publique et la création de la police 
intercommunale, nous y sommes favorables. 
Mais aucune doctrine d’emploi n’a été rédigée, ce 
qui par conséquent, n’apporte aucune véritable 
réponse sur la sécurité publique. La prévention 
pour lutter contre les violences entre bandes 

rivales, rixes entre jeunes n’est pas prévue. 
Comment ces points seront travaillés dans le 
cadre de cette orientation ?
Concernant le Plan Local de l’Habitat : le 
renouvellement urbain et la mixité sociale sont 
des intentions louables et souhaitables mais 
malheureusement nous constatons que le Maire du 
Mée va à l’encontre en préemptant les logements 
du CIRCE pour en faire uniquement du logement 
social, ce qui n’était pas la vocation première de 
cette résidence !
Souhaitons être entendus pour une déclinaison 
opérationnelle rapide et cohérente de ce projet.

Nathalie Dauvergne Jovin, et Robert Samyn
Élus communautaires du Mée-sur-Seine
Céline Gilier, élue communautaire de Melun

Non-inscrit

Votre taxe foncière et votre facture d’eau potable 
vont augmenter 
• La base fiscale de votre taxe foncière sera augmentée 
par l'Etat de 3,4% 
• Le SMITOM ayant 40 millions d'euros d'investissements 
en retard, le taux de la taxe ordures ménagères va 
passer de 7,9% à 10,09% (environ + 3,5% à lui seul sur 
le montant total votre taxe foncière) 
• La majorité VOGEL-MEBAREK-VERNIN à l'agglomération 
a évoqué de lever la Taxe GEMAPI (jusqu'ici à 0%), car 

il y a 5 millions d'euros d'investissements à financer 
(sera-ce suffisant pour une vraie gestion du risque 
inondation ?) 

Votre taxe foncière, si elle était de 1000 € en 2021 
augmentera à au moins 1080 € dès 2022.  
En ce qui concerne le prix de l'eau, il y a 187 millions 
d'euros d'investissements en retard dans les 
domaines de l'assainissement et des réseaux d'eau 
potable, la capacité d'autofinancement annuel dans 

ces domaines étant de 3,3 millions d'euros, il faudra 
emprunter ET augmenter sensiblement le prix du m3 
d'eau potable, sauf à laisser les réseaux dans un état 
déplorable (fuites d'eau dans les réseaux) et laisser 
encore de nombreuses années se déverser dans les 
milieux naturels les eaux grises comme actuellement…

Michael Guion
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DU 11 JUILLET AU 26 AOÛT

LE PLEIN DE SPORT TOUT L’ÉTÉ
POUR LES 6-17 ANS

01 64 79 25 41- sportpassion.melunvaldeseine.fr
/agglomelunvaldeseine


